
L’ancien président du COA nous écrit
Dans le radar de votre journal, en date du 2 janvier 2017, vous avez menDans le radar de votre journal, en date du 2 janvier 2017, vous avez men--

tionné que le tribunal d’Alger avait rendu un nouveau verdict dans l’affairetionné que le tribunal d’Alger avait rendu un nouveau verdict dans l’affaire
opposant Alain Barbier au Comité olympique algérien, en ajoutant que ce deropposant Alain Barbier au Comité olympique algérien, en ajoutant que ce der--
nier n’avait pas payé les prestations liées à la participation algérienne aunier n’avait pas payé les prestations liées à la participation algérienne au
Village africain, lors des JO de Londres 2012. Cette affaire s’étant dérouléeVillage africain, lors des JO de Londres 2012. Cette affaire s’étant déroulée
durant mon mandat à la tête du COA, je vous prie de bien vouloir insérer dansdurant mon mandat à la tête du COA, je vous prie de bien vouloir insérer dans
votre journal la mise votre journal la mise au point suivante :au point suivante :

1. Le COA, sollicité par m. Alain Barbier, introduit par m. Berraf, vice-prési1. Le COA, sollicité par m. Alain Barbier, introduit par m. Berraf, vice-prési--
dent de l’ACnOA pour la participation algérienne au Village africaindent de l’ACnOA pour la participation algérienne au Village africain
de Londres 2012, n’a eu comme rôle que celui d’intermédiairede Londres 2012, n’a eu comme rôle que celui d’intermédiaire
entre l’agence de m. Barbier et l’Office national de tourismeentre l’agence de m. Barbier et l’Office national de tourisme
(OnT).(OnT).

2. A la demande de l’OnT, et pour des raisons de procédures2. A la demande de l’OnT, et pour des raisons de procédures
bancaires qui prennent du temps, le COA a procédé au paiebancaires qui prennent du temps, le COA a procédé au paie--
ment des frais de location du stand (31 000 dollars), enment des frais de location du stand (31 000 dollars), en
lieu et place de l’OnT, en échange d’un contrat entre celieu et place de l’OnT, en échange d’un contrat entre ce
dernier et le COA, pour le remboursement ultérieur.dernier et le COA, pour le remboursement ultérieur.

De ce fait, le COA n’est en rien concerné par leDe ce fait, le COA n’est en rien concerné par le
conflit  opposant m. Alain Barbier à m. mustaphaconflit opposant m. Alain Barbier à m. mustapha
Berraf. Berraf. 
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Un jour, un sondage

OUI : 
46,9%

nOn :
49,5%

S. OPInIOn : 
3,6%

Résultat sondage

Pensez-vous que les parents vont
encourager leurs filles à intégrer

les écoles des cadets ?

NON Sans opinionOUI

Pensez-vous 
que la police
algérienne

devrait adopter
une autre tenue
vestimentaire ?

DIGOUTAGE
Par Arris TouffanPar Arris Touffan

Remake
d’Octobre 1988 ?

Que s’est-il passé vraiment à
Béjaïa le 2 janvier ? Difficile de le
savoir, tant les versions sont diffé-
rentes d’un témoin à l’autre. Et
rares sont les commentateurs, sur-
tout sur les réseaux sociaux, qui
postent des commentaires pas des-
tinés à autre chose qu’à alimenter
la tension. Un appel anonyme à la
grève. Puis une marche qui a vite
fait d’être infiltrée et qui a dégénéré
par la faute de casseurs. Depuis
plusieurs jours, un mystérieux
appel à la manifestation circule sur
les réseaux sociaux. Un remake
d’Octobre 1988 ? ne  l’espérons
pas !

A. T.
digoutagesoir@yahoo.frdigoutagesoir@yahoo.fr

Trois chalutiers sont en état d’abandon dans leTrois chalutiers sont en état d’abandon dans le
port de Jijel. Leurs propriétaires ne se sont pasport de Jijel. Leurs propriétaires ne se sont pas
manifestés et ces embarcations risquent une saimanifestés et ces embarcations risquent une sai--
sie. A rappeler qu’il y a quelques jours, un bateausie. A rappeler qu’il y a quelques jours, un bateau
avait pu quitter le port de Jijel sans autorisationavait pu quitter le port de Jijel sans autorisation
des autorités portuaires. Le mystère sur cettedes autorités portuaires. Le mystère sur cette
affaire demeure entier.affaire demeure entier.
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Pétition pour Feghouli
I l  semble bien que la non-convocation deIl  semble bien que la non-convocation de

Sof iane  Feghoul i  pour  la  procha ine  CoupeSof iane  Feghoul i  pour  la  procha ine  Coupe
d’Afrique n’a pas été du goût ded’Afrique n’a pas été du goût de

c e r t a i n s  s u p p o r t e r s  d ec e r t a i n s  s u p p o r t e r s  d e
l ’ é q u i p e  n a t i o n a l e .  C e sl ’ é q u i p e  n a t i o n a l e .  C e s
derniers viennent de landerniers viennent de lan--
cer une pétition à traverscer une pétition à travers
l e s  r é s e a u x  s o c i a u x .l e s  r é s e a u x  s o c i a u x .
même si  cet te  dernièremême si  cet te  dernière

n ’ a  a u c u n e  c h a n c en ’ a  a u c u n e  c h a n c e
d’aboutir, l’initiatid’aboutir, l’initiati--

ve dénote à quelve dénote à quel
p o i n t  c ep o i n t  c e

j o u e u r  e s tj o u e u r  e s t
estimé parestimé par

les  fansles  fans
d e sd e s

Verts.Verts.

Trois chalutiers abandonnés

SO IT D IT EN  PA SSA NTSOIT DIT E N PASSAN T

I l est des jours comme ça où plus on
vous somme d’oublier un chapitre
pathétique de votre actualité et plus

vous vous demandez  lequel, car ils sont
nombreux, effacer en priorité de votre
mémoire.

Il y a quelques jours, une lectrice m’a
écrit ceci : «Entre le sachet-poubelle, les
crachats dans la rue ou le rejet du ‘‘noir’’,
vous enfoncez des portes ouvertes et
vous nous communiquez votre dépres-
sion. Secouez-vous madame, et régalez-
nous avec vos articles d’antan.»  La dame
en question, excédée par mes interven-
tions actuelles, m’a poussée à réfléchir à
ce que j’aurais bien pu écrire par le passé

qui soit tellement différent  de ce que je
fais aujourd’hui et qu’il lui laisserait, par
conséquent, croire que je sais parler
d’autre chose. 

De la sensuelle danse du ventre, par
exemple, de l’horrible torture infligée,
ailleurs, aux oies, tandis qu’on les gave
pour que puissent s’en délecter plus tard
les amateurs de foie gras ou de l’insémi-
nation artificielle de quelques ours
polaires en voie d’extinction ? non pas
que j’estime ces activités, pour ne citer
que celles-ci, dénuées d’intérêt. Loin de
moi l’envie de me moquer de ma messa-
gère en colère. Sans vouloir heurter votre
sensibilité, que je devine, à fleur de peau,

chère madame, permettez-moi de vous
signaler que les confrères spécialisés
dans les domaines que je viens de citer
existent. Ils ne manquent ni de talent ni
d’inspiration. Allez à leur découverte et ne
revenez à cet espace que lorsque vous
aurez admis avec ou sans moi que se voi-
ler la face ne résout rien et n’aide, surtout,
pas à avancer. Je n’ai aucune dépression
à vous communiquer parce que je ne suis
pas, contrairement à vous, terrorisée par
ce qui m’entoure. Je pense, au contraire,
qu’enfoncer des portes ouvertes, en
dénonçant  certains écarts de conduite,
permet d’évacuer l’écœurement qui nous
étreint  lorsque l’on se refuse à partager

ce  détestable comportement qui nous fait
fermer les yeux ou  tourner le dos à ce qui
agresse notre regard. Il faut dire, par
ailleurs, que beaucoup d’Algériens ne
remarquent même plus la saleté dans
laquelle ils pataugent. Bonne et heureuse
année ! 

m. B. 

Par Malika Boussouf
malikaboussouf@yahoo.fr

On a le moral que l’on mérite !


